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R I S Q U E S & R É G L E M E N TA T I O N

CONFORMITÉ
Quel dispositif mettre 
en place dans le cadre 
du nouveau 97-02?
Le nouveau règlement 97-02 
du CRBF vient d’être publié. 
Il définit notamment le risque
de non-conformité. La mise 
en place d’un dispositif 
de surveillance doit être
lancée dès maintenant.

i aujourd’hui tout le monde
s’accorde sur la nécessité
d’une fonction de conformi-
té, beaucoup s’interrogent
toujours sur les modalités de

sa mise en œuvre. Mettre en place
une telle fonction constitue en effet
un chantier dont les implications
opérationnelles, donc de coûts, sont
importantes. Ces implications doi-
vent être appréhendées de manière
très pratique, la date de mise en œuvre
étant définitivement fixée au 1er jan-
vier 2006.
Dans ce contexte, nous présentons
notre grille d’analyse de la fonction
de conformité. Cette grille est arti-
culée autour des quatre blocs : ap-
proche, organisation, reporting et ou-
tils (encadré 1). Nous présentons ici
les deux premiers blocs de la fonc-
tions. Les deux suivants seront dé-
taillés dans un prochain article à pa-
raître dans le numéro du mois de mai.
Deux réflexions doivent être
conduites en matière d’approche. Il
s’agit premièrement, de fixer ce que

doivent être le champ et les domaines
d’intervention de la fonction de
conformité ; deuxièmement, de sus-
citer et de développer une culture de
conformité au sein de l’établisse-
ment et de la diffuser.

L’APPROCHE EN MATIÈRE 
DE CONFORMITÉ
L’une des premières tâches des éta-
blissements lors de la mise en œuvre
des nouvelles obligations du Règle-
ment 97-02 est de définir ce que se-
ront, d’une part, les activités dont la
fonction est responsable et qui en
constituent son champ, et d’autre
part, les domaines d’intervention de
la fonction. Ceux-ci ne seront pas for-
cément de sa responsabilité unique.
Mais elle sera amenée à y intervenir,
en collaboration avec d’autres dé-
partements. Ceci doit être fait au re-
gard des fonctions qui ont déjà com-
me tâche dans les établissements, de
veiller au respect de la conformité à
certaines règles (par exemple, la di-
rection financière pour les aspects

comptables et prudentiels).  
Dans la pratique, nous  constatons
généralement que le champ de la
fonction de conformité regroupe :
z la réglementation AMF ;
z la réglementation en matière de
lutte anti-blanchiment ;
z des obligations légales et régle-
mentaires spécifiques liées aux ac-
tivités exercées par les établisse-
ments ; 
z et éventuellement, le contrôle des
opérations sur le capital ou des
conventions réglementées, ou en-
core la surveillance en matière de
fraude.
Quant aux domaines d’intervention,
on peut citer :
z la réglementation CNIL (en colla-
boration avec les directions infor-
matiques) ;
z le marketing (afin d’assurer le res-
pect des obligations relatives à la lit-
térature financière) ;
z le traitement des réclamations
clients. L’intervention de la fonction
de conformité est notamment im-
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(front-offices ou gestionnaires) est
fondamentale  pour assurer une pré-
vention efficace contre l’émergence
du risque de non-conformité.
En matière de fonctions support, les
interactions sont nombreuses. À
titre d’exemple, elles vont être réa-
lisées avec :
z les autres acteurs du contrôle in-
terne, par exemple pour la mise en
place des procédures de conformi-
té ou au sein des comités “nouveaux
produits” en ce qui concerne les
équipes de gestion des risques ;
z l’audit interne, compte tenu du fait
que la fonction de conformité est une
fonction auditable ;
z la direction financière, notamment
dans le cadre d’une gestion concer-
tée des relations de l’établissement
avec ses régulateurs ;
z et la direction juridique.
Dans tous les cas, les aspects d’in-
dépendance de la fonction de confor-
mité doivent être appréhendés, vis-
à-vis de l’ensemble des fonctions, y
compris celles de support (par
exemple la direction des risques).
Cette indépendance doit se maté-
rialiser par un rattachement hiérar-
chique adéquat du responsable de la
fonction de conformité.

OUVRIR LE CHANTIER
Compte tenu des impacts organisa-
tionnels mis en exergue par la revue
des deux premiers blocs de notre
grille d’analyse, et au regard de la
date de mise en œuvre des nouvelles
obligations du 97-02, il nous semble
important que les établissements
ouvrent dès maintenant ce chantier.
Nous présenterons dans la prochai-
ne  chronique les deux autres blocs
de notre grille, à savoir les outils et le
reporting en matière de conformité. n

portante quand leur analyse fait ap-
paraître l’existence d’un dysfonc-
tionnement ou une source d’atteinte
à la réputation; 
z et les nouveaux produits, sujet
transversal par définition. 
Pour le chantier de la conformité com-
me pour tous les projets structurants
auxquels sont confrontés les éta-
blissements de crédit, l’impulsion
doit être donnée par la direction gé-
nérale dont l’implication doit être vi-
sible : c’est un facteur clef de succès
pour le développement et la diffu-
sion d’une culture de la conformité.
Une fonction dont le rôle est d’être
l’un des garants majeurs de la répu-
tation d’un établissement ne peut
être considérée comme accessoire. 

L’ORGANISATION EN MATIÈRE 
DE CONFORMITÉ 
Une fois l’approche définie, l’étape
suivante consiste à décider et mettre
en place l’organisation qui la mettra
en œuvre. Celle-ci va dépendre de la
taille des établissements et le texte
de la Commission bancaire autorise
à cet égard le regroupement de plu-
sieurs fonctions pour les plus petits
établissements. Mais pour les grands,
présents dans de nombreuses activi-
tés et plusieurs pays, nous consta-
tons que les dispositifs se structu-
rent autour d’une fonction centrale,
destinée à assurer une cohérence glo-
bale et de fonctions spécifiques par
métiers et/ou localisations géogra-
phiques, ceci afin que les obligations
liées aux activités ou aux pays soient
gérées de manière adaptée.
Deux autres questions centrales doi-
vent être traitées de manière systé-
matique : il s’agit des rôles du res-
ponsable de la conformité et de la
gestion des interactions avec les
autres départements existants.
Les rôles et responsabilités du res-
ponsable de la fonction de confor-
mité sont au nombre de cinq :
Il s’agit tout d’abord d’un rôle de
conseil, en particulier auprès des

opérationnels. Celui-ci est indis-
pensable pour éviter l’apparition d’un
risque de non-conformité, lié à la
méconnaissance des obligations lé-
gales ou réglementaires dans l’exer-
cice des activités de l’établissement. 
Puis, il s’agit d’un rôle de communi-
cation avec les régulateurs ou d’or-
ganisation de la communication avec
eux (en particulier compte tenu du
fait que la direction financière peut
déjà avoir des contacts avec ceux-ci
et qu’il ne s’agit pas, pour la fonction
de conformité, de se les réapproprier). 
Ensuite, le rôle de veille est destiné
à identifier les éventuelles nouveau-
tés réglementaires qui devront faire
l’objet de nouvelles procédures, voi-
re de faire du lobbying si estimé né-
cessaire.
Il s’agit aussi d’un rôle de forma-
tion/information, qui participe de la
création d’une culture de conformi-
té au sein d’un établissement.
Enfin, il s’agit d’un rôle de contrô-
le. Celui-ci permet d’assurer que le
respect des obligations est obtenu
de manière permanente. C’est un
rôle encore déficient en France, alors
qu’il est fortement développé dans
la culture anglo-saxonne.
Afin d’assurer une bonne compré-
hension de ces rôles par celui qui les
endossera, leur formalisation dans
une fiche de description de poste doit
être envisagée.
En matière d’interactions, plusieurs
peuvent être envisagées entre la fonc-
tion de conformité et les autres ac-
teurs au sein des établissements. Elles
concernent à la fois les fonctions opé-
rationnelles et les autres fonctions
support. 
L’instauration d’une interaction per-
manente entre la fonction de confor-
mité  et les fonctions opérationnelles
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“Une fonction
dont le rôle est
d’être l’un des
garants majeurs
de la réputation
d’un établisse-
ment ne peut être
considérée comme
accessoire. ”

LES OBLIGATIONS DU 97-02 

Dispositif de contrôle de la conformité 
n Définition de la notion
de risque de 
non-conformité.
n Obligation de mettre
en place un dispositif de
contrôle, structuré
autour de :
z la désignation d’un
responsable du dispositif
du contrôle du risque de
non-conformité,

z des procédures
spécifiques d’examen de
la conformité,
z des procédures de
centralisation des
informations relatives
aux éventuels
dysfonctionnements,
z une faculté d’alerte,
z un dispositif d’actions
correctrices,  

z et des programmes 
de formation et 
un dispositif de veille.
n Obligations 
en matière de
documentation et 
de reporting. 
n Dispositions
spécifiques relatives 
aux filiales et 
succursales étrangères.


